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DUREE : 0.5 jour soit 3.5 heures 

 

ANIMATION : AFPI AUVERGNE  

 

PREREQUIS : Aucun 

 

EFFECTIF : 6 personnes maxi 

 

PUBLIC CONCERNE : 

Cette formation s’adresse aux 

chefs d’entreprise, cadres 

dirigeants, salariés en charge ou 

impliqués dans les questions de 

prévention des risques 

professionnels.  

 

METHODES 

PEDAGOGIQUES : 

La pédagogie repose sur les 

pratiques et expériences des 

participants. Notre démarche 

fait alterner apports 

d’informations, échanges 

d’expériences, témoignages et 

mises en situation. Cette 

formation est animée par des 

spécialistes de la prévention des 

risques. 

 

SUPPORTS PEDAGOGIQUES 

/ 

 

DATES : 16 juin 2020 

 

 

HORAIRES : 8h30-12h  

 

LIEU : Formation à distance 

 

INVESTISSEMENT : 170€ HT PAR 

PERSONNE  

 

METHODES D’EVALUATION : 

QCM 

 

VALIDATION : Attestation des 

acquis. 

 

  

Être capable de : 

 

- Développer la compréhension des risques 

professionnels et l'analyse des conditions de 

travail. 

- Concrétiser l'apport conceptuel par une mise en situation réelle 
avec enjeux de résultat. 

 

  

  
POINTS CLES DE LA FORMATION 

 

LE CONTEXTE REGLEMENTAIRE :  

 

L’EVALUATION DES RIQUES ET LE DOCUMENT UNIQUE :  

 Notions de base : danger, risque, prévention …  

 Démarche générale : les différentes étapes et les conditions de 

réussite, 

 Méthodologie d’évaluation  

 Rédaction du document unique. 

 

LE DOCUMENT UNIQUE COMME OUTIL DE PREVENTION : 

 Élaboration et suivi d’un plan d’action,  

 Communication auprès des salariés. 

 

PRESENTATION D’UNE METHODE D’EVALUATION DES RISQUES ET D’UN 

DOCUMENT UNIQUE 

 

CAPACITÉS PROFESSIONNELLES ATTENDUES 

PROGRAMME 


